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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Direction départementale
de la protection des populations

DREAL-PRICAE-CC
DDPP-SPE-AC

Lyon, le 25 mai 2022

ARRÊTÉ n° DDPP-DREAL 2022-137
fixant des mesures destinées à préserver la sécurité des riverains de la gare de triage de Sibelin,

 sur le territoire des communes de Feyzin et de Solaize

Le Préfet de la Zone de défense et de Sécurité Sud-Est
Préfet de la Région Auvergne- Rhône-Alpes

Préfet du Rhône
Officier de la Légion d’Honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU  la  convention  relative  aux  transports  internationaux  ferroviaires  (COTIF)  et  notamment  le
chapitre 1.9 de son appendice C (RID) ;

VU la directive 2008/68/CE du parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au
transport intérieur des marchandises dangereuses et notamment son annexe II (RID) ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.551-2 à L.551-6 et R.551-1 à R.551-13 ;

VU la loi n° 2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire ;

VU l’arrêté ministériel du 12 août 2008 pris en application de l’article 13 du décret n°2006-1279 du 19
octobre 2006 et relatif aux plans d’intervention et de sécurité sur le réseau ferré national ;

VU l’arrêté ministériel du 29 mai 2009 modifié relatif aux transports de marchandises dangereuses
par voies terrestres (dit « arrêté TMD ») ;

VU l’arrêté ministériel du 18 décembre 2009 relatif aux critères techniques et méthodologiques à
prendre en compte pour les études de dangers des ouvrages d’infrastructures de transport où
stationnent, sont chargés ou déchargés des véhicules ou des engins de transport contenant des
matières dangereuses ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  15  juin  2012  fixant  la  liste  des  ouvrages  d’infrastructures  routières,
ferroviaires, portuaires ou de navigation intérieure et des installations multimodales soumis aux
dispositions  de la  partie  réglementaire  du code de l’environnement portant  application de
l’article L. 551-2 ;

245 rue Garibaldi 69422 LYON Cedex 03 

Tél : 04 72 61 37 00            Fax : 04 72 61 37 24            Mél : ddpp@rhone.gouv.fr            http : / /www.rhone.gouv.fr
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VU l’arrêté du 18 décembre 2020 fixant des mesures conservatoires relatives à la gare de triage de
Sibelin située sur les communes de Feyzin et de Solaize ;

VU la note technique du 15 juin 2015 relative aux études de dangers remises en application de
l’article L 551-2 du code de l’environnement et au porter-à-connaissance concernant les gares de
triage ;

VU la note technique du 21 octobre 2021 définissant les critères méthodologiques et règles relatives
aux études de dangers en application de l’article L551-2 du code l’environnement ;

VU la réglementation technique spécifique au transport et à la sécurité de l’exploitation ferroviaire ;

VU l’étude de dangers transmise par SNCF Réseau le 31 mai 2021 et complétée le 18 octobre 2021 ;

VU  le  rapport  du  Conseil  général  de  l’Environnement  et  du  Développement  Durable  du  30
septembre 2014 intitulé « le triage des wagons de marchandises dangereuses : état des lieux des
infrastructures et des modes d’exploitation » ;

VU le rapport de l’inspecteur de l’environnement de la Direction Régionale de l’Environnement de
l’Aménagement  et  du Logement Auvergne-Rhône-Alpes  en  date du 20  avril  2022 clôturant
l’instruction de l’étude de dangers ; 

VU la transmission à l’exploitant (SNCF Réseau Siège et SNCF Réseau Direction territoriale Auvergne
Rhône Alpes) du projet d’arrêté préfectoral  par courriel  du  11 février 2022 faisant office de
consultation contradictoire préalable prévue à l’article R 551-6-2 du code de l’environnement ;

Vu  la  transmission  aux  entreprises  ferroviaires  utilisatrices  de  la  gare  de  Sibelin  (Fret  SNCF,
Europorte, Regiorail, CAPTRAIN ) du projet d’arrêté par courrier en date du 17 mars 2022 faisant
office de consultation contradictoire préalable ;

Vu les observations formulées par l’exploitant en date des 24 et 25 février 2022;

Vu l’observation formulée par  l’Union des  transports  publics  et  ferroviaires  pour les entreprises
ferroviaires en date du 30 mars 2022 ;

Vu l’avis de l’Etablissement Public de sécurité Ferroviaire (EPSF) sollicité conformément à l’article
L 551-5 du code de l’environnement en date du 19 avril 2022.

CONSIDERANT que la gare de triage de Sibelin, située sur les communes de Feyzin et Solaize, est
une infrastructure de transport qui génère des dangers pour la sécurité des populations au sens
de l’article L 551-2 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que SNCF Réseau a intégré les demandes mentionnées au rapport de clôture de
l’instruction de l’étude de dangers de 2017, en date du 25 janvier 2018 ;

CONSIDERANT que, au vu des résultats de l’étude de dangers du 31 mai 2021 complétée le 18
octobre  2021,  il  est  nécessaire  de  fixer  des  prescriptions  d’aménagement  et  d’exploitation
indispensables pour préserver la sécurité des populations, la salubrité et la santé publique en
application des dispositions de l’article L 551-3 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que ces  prescriptions  peuvent  respectivement s’appliquer,  selon leur  nature,  au
maître  d’ouvrage,  au  gestionnaire  de  l’infrastructure,  au  propriétaire,  à  l’exploitant  ou  à
l’opérateur ;
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SUR la proposition de la préfète, secrétaire générale de la préfecture, préfète déléguée pour l'égalité
des chances ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er :  Portée de l’arrêté

La société SNCF Réseau (SIRET n° 412 280 737 20 375) dont le siège social est situé 15 /17 rue Jean-
Philippe  Rameau  CS  80001  – 93418  LA  PLAINE  SAINT DENIS  CEDEX est  tenue  d’appliquer  les
dispositions du présent arrêté.

Sont également tenues d’appliquer les dispositions des articles 3, 7, 9.1 et de l’annexe 1 du présent
arrêté les entreprises ferroviaires suivantes qui  disposent d’un certificat de sécurité en cours de
validité ou un certificat de sécurité unique incluant le transport de marchandises dangereuses, ainsi
que toute nouvelle entreprise ferroviaire disposant d’un certificat de sécurité unique incluant le
transport de marchandises dangereuses, sur la gare de Sibelin :

- FRET SNCF (SIRET n° 518 697 685 02110) dont le siège social est situé 24 rue Villeneuve - 92583
CLICHY LA GARENNE CEDEX ;

- Europorte (SIRET n° 482 582 426 00094) dont le siège social est situé 11, parvis de Rotterdam - Tour
LillEurope-  59777 LILLE ;

- Regiorail (SIRET n° 751 252 677 00016) dont le siège social est situé Autoport – BP 20207 -  Camps
de la basse - 66161 LE BOULOU CEDEX ;

- CAPTRAIN (SIRET n° 431 982 685 00031) dont le siège social est situé 6, rue d’Amsterdam - 75009
PARIS ;

SNCF Réseau : 

• informe la DREAL de toute nouvelle entreprise ferroviaire à laquelle il aura été attribué des
capacités  lui permettant d’exercer une activité d’exploitation sur le triage ; 

•  communique  le  présent  arrêté  à  toute  nouvelle  entreprise  ferroviaire  utilisatrice  des
installations ;

• transcrit les dispositions pertinentes dans la Consigne Locale d’Exploitation de la gare de
triage de Sibelin.   

Cet arrêté s’applique aux installations suivantes de la gare de triage : installations de triage à plat ou
à la gravité, faisceaux, voies de service, bâtiments et installations annexes.

Les  dispositions  du  présent  arrêté  s’appliquent  sans  préjudices  des  missions  relevant  de
l’Établissement Public de Sécurité Ferroviaire (EPSF).

L’arrêté du 18 décembre 2020 est abrogé.
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ARTICLE 2 : Étude de dangers

2.1 –  Il est donné acte à SNCF Réseau de l’étude de dangers du 31 mai 2021 complétée le 18 octobre
2021 pour de son établissement de Sibelin.

L’étude des dangers est mise à jour dans les conditions des articles L 551-2 et R 551-3 du code de
l’environnement.

Les modalités du réexamen associées à cette mise à jour sont précisées à l’annexe 1 de la note
technique du 25 octobre 2021.

Ce document devra être transmis à l’inspection de l’environnement pour le 1er octobre 2026.

2.2  –  SNCF  Réseau  tient  informé  les  exploitants  d’installations  classées  voisines  des  risques
d’accidents  majeurs  identifiés  dans  l’étude  de  dangers,  dès  lors  que  les  conséquences  de  ces
accidents majeurs sont susceptibles d’affecter leurs installations (dont les effets dominos).

Dans ce cadre, pourront leur être transmis l’étude de dangers et les cartographies (avec intensité,
probabilité et type d’effet des phénomènes dangereux).

SNCF Réseau  procède de la sorte dans l’année suivant chacune des  mises à jour de l’étude de
dangers relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques.

ARTICLE 3 :  Déclaration d’incident ou d’accident

SNCF Réseau est tenue de déclarer dès que possible à la DREAL les évènements de type 2 définis au
1.8.5 du RID. 

Une copie des rapports établis au titre du 1.8.5 du RID est transmise à la DREAL et au préfet du
Rhône dans le délai prévu par ce règlement (un mois).

Conformément  au  1.8.5.4  du  RID,  la  DREAL  peut  demander,  le  cas  échéant,  des  informations
supplémentaires, notamment pour des questions en lien avec les dispositions du présent arrêté.

Ce rapport précise notamment :
• les circonstances et les causes de l’accident ou de l’incident,
• les effets sur les personnes et l’environnement,
• les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en

pallier les effets à moyen ou long terme.

ARTICLE 4 : Recensement des événements et rapport annuel

SNCF Réseau recense tous les évènements tels que listés aux 2.3.3.1 (type 2), 2.3.3.2 (type 1) et 2.3.3.3
(odeur suspecte pouvant être de type 1 ou 2 selon le numéro d'identification du danger) de l’annexe
II de l’arrêté TMD survenues sur des wagons de marchandises dangereuses sur le site de Sibelin.

Ce  recensement  est  également  réalisé  pour  les  évènements  ne  répondant  pas  aux  critères  du
chapitre 1.8.5 du RID.

Les entreprises ferroviaires transmettent au moins une fois par an, pour le 30 avril de l’année N+ 1, à
SNCF Réseau (courriel :  service.sgs@reseau.sncf.fr), l’analyse qu’elles font des évènements survenus
sur le site du Sibelin les concernant.
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Un extrait des bilans annuels mentionnés au 2.3.3.7 de l’annexe II de l’arrêté TMD relatifs au site de
Sibelin est transmis, pour le 30 avril de l’année N+ 1, par SNCF Réseau et les entreprises ferroviaires à
la Mission Transports de Matières Dangereuses du ministère en charge de l’environnement et à la
DREAL  Auvergne  Rhône-Alpes  (courriel :  pricae.dreal-auvergne-rhone-alpes@developpement-
durable.gouv.fr).

Ces deux bilans peuvent faire l’objet d’un seul document et d’un seul envoi.

ARTICLE 5 : Plans d’urgence

5.1 SNCF Réseau tient à jour un plan d’urgence interne marchandises dangereuses (PUI-MD).
Ce plan est conforme aux dispositions du chapitre 1.11 du RID et de l’IRS 20201 (« Transport de
marchandises  dangereuses  –  Gares  ferroviaires  de  triage  –  Guide  pour  la  réalisation  des  plans
d'urgence ») publié par l’UIC.

Le PUI est mis à jour a minima tous les 3 ans et :
• à chaque modification notable des conditions d’aménagement ou d’exploitation du site ;
• à l’occasion des mises à jour de l’étude de dangers ;
• en cas de retour d’expérience interne ou externe notable (exercices, accidents…).

Le PUI est transmis après chaque mise à jour à la DREAL, au Service Interministériel de Défense et de
Protection Civile  (SIDPC) de la préfecture du Rhône et au Service Départemental  Métropolitain
d’Incendie et de Secours (SDMIS) du Rhône.

Le PUI est maintenu en cohérence avec le plan particulier d’intervention (PPI) réalisé par les services
de l’État.

5.2 Au 1er septembre 2022, le PUI intègre les dispositions organisationnelles et matérielles mises en
œuvre, avec les entreprises ferroviaires, pour déplacer, au besoin et si les conditions le permettent,
des  wagons  afin  d’éviter  un  sur-accident.  Cette  opération  sera  effectuée,  par  des  opérateurs
volontaires, à la demande , avec l’accord et sous le contrôle du chef des opérations de secours du
SDMIS.

Chaque employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé de ses
travailleurs lors de ces opérations, conformément aux articles L.4121-1 et suivants du code du travail.
Il veille en particulier à mettre à disposition les équipements de protection individuelle appropriés
aux interventions à réaliser dans ces situations d’urgence (Art.L.4321-1 et s. - Art. R 4321-4 du code
du travail) .

5.3  SNCF  Réseau  dispose  d’une  organisation  ou  d'un  outil  lui  permettant  de  connaître  à  tout
moment la localisation, le code ONU, le code dangers et l’état (vide ou plein) de chaque wagon situé
sur le périmètre global de la gare de triage.
Cette  organisation  pourra  notamment  inclure  l'utilisation  de caméras  en  cas  de besoin.  Si  elle
repose sur le recours à un outil informatique, elle devra également préciser les actions à mettre en
œuvre en cas de défaillance de cet outil.
La capacité à accéder à ces données devra être testée hebdomadairement par SNCF Réseau.

L’organisation globale fera également l’objet d’un exercice annuel auquel le SDMIS sera convié et à
l'issue duquel il sera amené à formuler ses éventuelles propositions d'amélioration.

5.4 Au 1er octobre 2022, une procédure conjointe est établie avec les exploitants des ICPE SEVESO
seuil haut voisines afin de fixer :
- les conditions d’information réciproques en cas d’évènement sur l’un des sites ;
- l’organisation retenue pour assurer une réponse coordonnée à un évènement impliquant plusieurs
sites en même temps.
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5.5 Le personnel susceptible d’intervenir dans le cadre du déclenchement du PUI est régulièrement
formé à sa mise en œuvre.
L’ensemble  des  personnes  présentes  sur  le  site  est  informé  de  la  conduite  à  tenir  en  cas  de
déclenchement du PUI.

Au  moins  un  exercice  annuel,  interne  ou  associant  les  services  publics  de  secours,  permet  de
sensibiliser les personnels au contenu du PUI et aux consignes de sécurité.
La DREAL et le SDMIS sont informés de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu,
accompagné si nécessaire d’un plan d’actions, est tenu à la disposition de la DREAL.

ARTICLE 6 : Systèmes d’alerte

6.1 En cas d’évènement, au vu des informations transmises par les différentes entreprises ferroviaires
(notamment codes ONU et quantité de produits  en cause), SNCF Réseau déclenche les alarmes
appropriées  (sonores,  visuelles  et  autres  moyens de communication)  pour  alerter  sans  délai  les
personnes présentes sur le site sur la nature et l'extension des dangers encourus.

Le site est muni d’une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du
vent, ainsi que la température. Ces mesures sont reportées au poste 1.
Ce dispositif est secouru électriquement et est complété d’un moyen visuel (ex : manche à air), à
proximité du poste 1, visible de jour comme de nuit.
Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus électriquement.

6.2 SNCF  Réseau  dispose  d’au  moins  deux  sirènes  PPI  fixes  (Nord  et  Sud).  Les  équipements
permettant de la déclencher sont accessibles en toute sécurité au personnel habilité.
Ces dispositifs sont maintenus en bon état de fonctionnement.
Un  circuit  indépendant  de  secours  permet  la  continuité  du  fonctionnement  même  en  cas  de
coupure de l'alimentation électrique principale. Cette garantie doit être attestée par le fournisseur
et le constructeur.

Les signaux d'alerte et de fin d'alerte répondent aux caractéristiques techniques définies par le
décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et par l’arrêté du 23 mars
2007 relatif aux caractéristiques techniques du signal national d’alerte.
En liaison avec le service interministériel  de défense et de protection civile (SIDPC),  l'exploitant
procède à des tests permettant de garantir le bon fonctionnement et la portée du réseau d'alerte.

ARTICLE 7 : Information préventive des populations

Conformément aux dispositions de l’article L.125-2 du code de l’environnement SNCF Réseau, en
liaison avec les services de l’État, informe les populations concernées des risques majeurs auxquelles
elles sont soumises du fait de l’exploitation de la gare de triage de Sibelin. 

Le contenu de cette information est fixé en concertation avec les services de l’État compétents, il
comporte au minimum les points suivants :

• le nom de l'exploitant et l'adresse du site,

• l'identification, par sa fonction, de l'autorité, au sein de l'entreprise, fournissant les informations,

• l'indication des règlements de sécurité et des études réalisées,

• la présentation simple de l'activité exercée sur le site,

• les caractéristiques des substances et mélanges à l'origine des risques d'accident majeur,
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• la description des risques d’accident majeur y compris les effets potentiels sur les personnes et
l'environnement,

• les conditions d’alerte et d’information des populations en cas d'accident majeur et les mesures de
protection prévues dans ce cas,

• les comportements à adopter en cas d'un accident majeur,

• la confirmation que l'exploitant est tenu de prendre des mesures appropriées sur le site, y compris
de prendre contact avec les services d'urgence afin de faire face aux accidents et d'en limiter au
minimum les effets avec indication des principes généraux de prévention mis en œuvre sur le site,

• une référence aux plans d'urgence et à leur bonne application,

• les modalités d'obtention d'informations complémentaires.

Cette information est renouvelée tous les 5 ans et à la suite de toute modification notable. Elle est
réalisée en concertation avec les services de l’État et coordonnée le cas échéant avec les campagnes
d’information du public réalisées par le secrétariat permanent pour la prévention des pollutions
industrielles et des risques dans l’agglomération lyonnaise (SPIRAL).

ARTICLE 8 : Information préventive des populations – Comité d’information et d’échanges

La gare de triage de Sibelin dispose d’un Comité d’Information et d’Echanges (CIE) qui se compose :

• de représentants de l’État (préfecture, DREAL, DDT, de représentants du SDMIS) ;

•  de représentants  des collectivités territoriales  concernées (communes de Solaize et  de
Feyzin, métropole de Lyon) ;

• de représentants de SNCF Réseau ;

• de représentants des riverains, désignés après accord du préfet.

Il  se  réunit  au  moins  une  fois  par  an,  sous  la  présidence  et  à  l’invitation  conjointe  d’un  des
représentants de l’État et d’un des représentants des collectivités. 

Selon  les  thématiques  abordées,  des  représentants  de  l’Établissement  Public  de  Sécurité
Ferroviaire pourront  participer  à  ces  réunions  en  tant  qu’experts.  Il  en  est  de  même  pour  les
représentants des entreprises ferroviaires opérant sur le site.

L’organisation (ordre du jour notamment) est assurée par la DREAL tandis que le compte-rendu est
rédigé, validé et diffusé par SNCF Réseau. 

Ce comité a pour objectif :

•  de  faire  un  bilan  des  différents  événements  survenus  sur  le  site  de  Sibelin  (incidents,
accidents, exercices) et des mesures préventives ou correctives mises en œuvre au titre du retour
d’expérience ;

•  de  rendre  compte  des  évolutions  relatives  à  la  vie  du  site  (projets,  nouveaux
aménagements, évolutions réglementaires...) 

•  d’informer  sur  les  évolutions  entreprises  par  SNCF Réseau,  notamment  en  matière  de
sécurité, de prévention et de gestion de crise.

Le  règlement  de  ce  comité  d’information  et  d’échanges  détermine  les  modalités  de  son
fonctionnement.
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ARTICLE 9 : Sécurisation du site

SNCF Réseau met en place et assure le maintien des mesures de protection de la gare du triage
contre les intrusions.

Les accès routiers au site sont fermés.

L’accès routier principal dispose d’un sas sécurisé.

Ces dispositifs sont maintenus en bon état dans le temps.

ARTICLE 10 : Besoin en eau

En tout point du site soumis à étude de dangers, SNCF Réseau dispose de moyens en eau suffisants
pour éteindre un incendie et refroidir les wagons aux alentours. Ces besoins (débit et volume) sont
définis dans une étude technique.

Pour cela il dispose de poteaux incendie ou équivalent sur l’ensemble du site. Ces dispositifs sont
entretenus  autant  que  de  besoin  et  une  mesure  du  débit  et  de  la  pression  est  effectuée
annuellement.
Ces mesures sont tenues à la disposition du SDMIS et de la DREAL.

En cas d’indisponibilité totale ou partielle du réseau, le SDMIS (GACR) en est informé dans les plus
brefs délais. Il est également informé des éventuelles mesures compensatoires mises en place et du
retour aux conditions initiales.

ARTICLE 11 : Surveillance de la nappe phréatique

SNCF Réseau assure la surveillance de la qualité des eaux souterraines situées au droit et à proximité
de  son  site  afin  de  mesure  son  éventuel  impact  sur  la  nappe  phréatique  par  un  réseau  de
piézomètres.

Cette  surveillance  est  réalisée  grâce  à  un  réseau  de  piézomètres  définit  sur  la  base  des
recommandations d’un bureau d’études compétent permettant notamment de définir :
- leur nombre (deux piézomètres, au moins, sont implantés en aval hydraulique du site, et un en

amont)
- leur lieu d’implantation
- leur profondeur
Les piézomètres sont réalisés dans les règles de l'art conformément aux recommandations de la
norme AFNOR NF X31-614 de décembre 2017.

Le  prélèvement,  l'échantillonnage  et  le  conditionnement  des  échantillons  d'eau  suivent  les
recommandations du fascicule AFNOR NF-X-31-615 de décembre 2017.

Les paramètres ci-dessous feront l'objet d'analyses à fréquence semestrielle, en période de hautes
eaux et de basses eaux.
 Hydrocarbures totaux
 COHV
 Alcools
 PCB (si présence ancienne de transformateurs aux PCB)
 Créosote
Ils  seront  complétés  par  toutes  les  substances  que  le  bureau  d’études  compétent  jugera
représentatif de l’activité du site.
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En cas de déversement accidentel,  il  sera recherché la présence du produit en cause et de ses
composés  de  dégradation  sur  une  fréquence  et  pendant  une  durée  proposée  par  un  bureau
d’études compétent, avec l’accord de l’inspection de l’environnement.

Les analyses seront effectuées selon les normes en vigueur.

Le  résultat  des  analyses  et  de la  mesure du niveau piézométrique en cote NGF est  transmis  à
l'inspecteur de l’environnement au plus tard 2 mois après la réalisation de la deuxième mesure de
l’année N avec systématiquement des commentaires de l'exploitant sur l'évolution (situation qui se
dégrade,  s'améliore  ou  reste  stable),  sur  les  dépassements  et  les  propositions  de  traitements
éventuels. Les calculs d'incertitude (prélèvements, transport, analyse…) sont joints avec le résultat
des mesures.

Toute demande de révision du programme de surveillance des eaux souterraines sera accompagnée
d’un  dossier  technique  dûment  argumenté  et  mise  en  œuvre  sur  accord  de  l’inspection  de
l’environnement.

ARTICLE 12 : Barrières de sécurité

12.1 – Surveillance des performances des barrières de sécurité

Sans préjudice des réglementations applicables au transport de marchandises dangereuses et celles
concernant la sécurité des chemins de fer, et conformément aux obligations de chaque intervenant
définies par celles-ci, SNCF Réseau et les entreprises ferroviaires sont tenues de mettre en place les
barrières de sécurité mentionnées en annexe 1, prises en déclinaison de leur Système de Gestion de
Sécurité et pouvant être également contrôlées par les agents habilités de l’EPSF (exception faite de
la barrière n°1 relative aux dispositifs de protection contre la foudre).

Ces barrières de sécurité répondent à des critères d’efficacité et de cinétique de mise en œuvre, et
font l’objet d’une maintenance et de contrôles. Les paramètres relatifs aux performances de ces
mesures de maîtrise des risques sont définis et suivis, leurs dérives détectées et corrigées dans le
cadre  des  procédures  internes  de  SNCF  Réseau,  des  entreprises  ferroviaires  ou  de  tout  autre
opérateur ayant une activité en lien avec le site, chacun pour ce qui le concerne.

L’ensemble  des  documents  permettant  de  justifier  du  respect  de  ces  critères  détaillés  dans  le
paragraphe précédent (notamment les programmes d’essai périodiques de ces barrières de sécurité,
les résultats de ces programmes et les actions de maintenance préventive ou correctives réalisées
sur ces barrières de sécurité) est tenu à disposition des agents en charge du contrôle mentionnés à
l’article L551-4 du code de l’environnement.

La  liste,  non  exhaustive,  des  barrières  de  sécurité  indiquée  en  annexe  1  concerne  les  risques
spécifiques à l’exploitation et l’aménagement du site de Sibelin.

En application du règlement 402/2013, toute modification doit faire l’objet d’une analyse de risques
qui déterminera son caractère significatif  ou non. Si  le caractère significatif  est démontré, alors
l’exploitant devra mettre à jour son autorisation auprès de l’EPSF qui pourra approuver ou ne pas
approuver cette demande de mise à jour.

Pour les barrières listées en annexe 1,  toute demande de modification est transmise en copie à
Monsieur le préfet du Rhône, ainsi que la réponse de l’EPSF.

Un bilan de fonctionnement des barrières de sécurité est joint dans le rapport annuel mentionné à
l’article 3.
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12.2– Dispositifs de protection contre la foudre

Une analyse du risque  foudre (ARF)  est  réalisée par  un  organisme compétent.  Elle  identifie  les
équipements et installations dont une protection doit être assurée et les niveaux de protection
nécessaires aux installations.. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens
de l'article R. 551-4 du code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers ou pour
toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de
l'ARF.

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un
organisme  compétent,  définissant  précisément  les  mesures  de  prévention  et  les  dispositifs  de
protection,  le  lieu  de  leur  implantation  ainsi  que  les  modalités  de  leur  vérification  et  de  leur
maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée,
si besoin, après la réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude
technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux
normes  françaises  ou  à  toute  norme équivalente  en  vigueur  dans  un  Etat  membre  de  l'Union
européenne. 

L'installation des  dispositifs  de protection  et  la  mise en place des  mesures  de prévention sont
réalisées, par un organisme compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après
l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception des installations autorisées à partir du 24
août  2008,  pour  lesquelles  ces  mesures  et  dispositifs  sont  mis  en  œuvre  avant  le  début  de
l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences
de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent,
distinct de l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification
complète tous les deux ans par un organisme compétent. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum
d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans
un délai maximum d'un mois. 

ARTICLE 13 : Publication

En vue de l’information des tiers, le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État
dans le département du Rhône pendant une durée minimale de deux mois.
Il est également publié au recueil des actes administratifs.
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ARTICLE 14 : Délais et voies et recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  551-6-4 ,  il  peut  être  déféré  auprès  du  Tribunal
administratif de Lyon dans les délais suivants :

1° Par les personnes consultées en application des dispositions de l'article R. 551-6-2 dans un délai 
de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des dangers que le fonctionnement de l'ouvrage présente pour les intérêts mentionnés à 
l'article L. 551-3, dans un délai d'un an à compter de la publication de cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois.

La présente décision peut faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de médiation,
telle que définie par l’article L. 213-1 du code de justice administrative, du Tribunal Administratif de
Lyon.

ARTICLE 15 : Notification

La préfète,  secrétaire  générale  de la  préfecture,  préfète déléguée pour  l'égalité  des  chances,  la
directrice  départementale  de  la  protection  des  populations  et  le  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée :

• aux maires de SOLAIZE et FEYZIN,
• à l’exploitant (SNCF Réseau siège et SNCF Direction territoriale Auvergne Rhône-Alpes)
• aux entreprises ferroviaires

Lyon, le 25 mai 2022

Le Préfet,

Signé Pascal MAILHOS
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ANNEXE 1 : LISTE DES BARRIÈRES DE SÉCURITÉ

N° Barrières de sécurité Type Objectif

1
Dispositifs de protection 
contre la foudre

Barrière 
technique et 
humaine

Présence de dispositifs de protection contre la 
foudre afin d’éviter l’endommagement du matériel
en cas de coup de foudre

2
Double cale de 
Bettembourg

Barrière humaine Utilisation de la double cale de Bettembourg pour 
éviter le déraillement lors du tri à la bosse et du 
compactage

3

Arrêt automatique du tir 
au but en cas de sortie des 
plages de fonctionnement 
normal

Barrière 
technique et 
humaine

En cas de défaut sur les freins, une alarme visuelle 
et un arrêt automatique des opérations du tir au 
but se déclenche
En cas de tri manuel, seule l’alarme visuelle est 
activée

4
Interdiction des 
manœuvres concomitantes

Barrière 
organisationnelle

Arrêt des manœuvres de tri en tête de faisceau 
pendant les opérations de compactage des trains

5
Interdiction des coupes 
longues ou lourdes

Barrière humaine Permet un bon freinage lors du tri

6

Dans les zones de 
formation amont et aval, 
distance d’une voie non-
occupée par un wagon de 
matières dangereuses entre
les wagons de liquides 
inflammables et les wagons
matières radioactives

Barrière 
organisationnelle

Permet d’éloigner les wagons avec un très fort 
potentiel calorifique des wagons de matières 
radioactives et d’éviter de potentiels effets 
dominos

7

Procédure de tri des 
wagons transportant des 
marchandises visées au 
2.6.1.1 de l’annexe II de 
l’arrêté TMD

Barrière 
organisationnelle

Permet de diminuer le risque accidentel de perte 
de confinement lors de manœuvres des wagons-
citernes concernés du fait de tamponnements ou 
accostages brutaux
SNCF Réseau dispose d’une procédure 
opérationnelle particulière en conformité avec le 
2.6.1.3 de l’annexe II de l’arrêté TMD

8

Vérification effective de la 
purge des freins lors de la 
phase de débranchement 
et signalement des wagons 
problématiques

Barrière 
organisationnelle

Permet de diminuer le risque de wagons mauvais 
rouleurs qui se font rattraper avec un risque de 
choc lors du tri à la bosse

Vu pour être annexé 
à l’arrêté préfectoral du 25 mai 2022

Le préfet,
Signé Pascal MAILHOS
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Annexe à l’arrêté n° DDT_SEN20220330_B36
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Annexe à l’arrêté n° DDT_SEN20220330_B36
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Annexe à l’arrêté n° DDT_SEN20220330_B36
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Ouvrages de suivi Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc
Désignation

zone x alerte renforcée 
code hydro alerte

vigilance

crise = débit de crise SDAGE ou si inexistant débit crise défini dans EVP

1,27

Zone 7 2,1 3,72 3,42 2,97 2,93 2,83 2,46 2,29 2,04 1,68 1,57 1,49 1,48 1,66 1,56 1,65 1,66 1,76 2,1 2,1

V1774010 2,65 4,55 4,16 3,7 3,56 3,39 2,93 2,71 2,44 2,08 1,92 1,82 1,78 1,95 1,92 1,99 2,11 2,31 2,65 2,65

4,1 6,67 6,05 5,6 5,13 4,8 4,09 3,76 3,42 3,1 2,83 2,65 2,53 2,63 2,83 2,85 3,34 3,85 4,1 4,1

la Véga à Pont-Evêque 0,431

Zone 7 0,505 0,584 0,568 0,551 0,562 0,554 0,528 0,519 0,505 0,48 0,486 0,483 0,482 0,48 0,483 0,482 0,487 0,473 0,505 0,505

V3225420 0,559 0,63 0,614 0,597 0,604 0,594 0,57 0,558 0,544 0,52 0,521 0,518 0,515 0,513 0,524 0,528 0,537 0,532 0,559 0,559

0,678 0,727 0,71 0,695 0,693 0,677 0,658 0,64 0,626 0,605 0,595 0,59 0,585 0,583 0,61 0,626 0,647 0,665 0,678 0,678

la Bourbe à  Tignieu 
Jameyzieu

15/27
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Ouvrages de suivi Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept Oct Nov Déc

Désignation code BSS

(précisions : nom, dpt) cote référentiel (m NGF)

Seuil 4 du mois : niveau de nappe mensuel de fréquence vicennale (1 an / 20) => crise NPCr

Seuil 3 du mois : niveau de nappe mensuel de fréquence décennale (1 an / 10) => alerte renforcée

Seuil 2 du mois : niveau de nappe mensuel de fréquence quinquennale (1 an / 5) => alerte NPA

Seuil 1 du mois : niveau de nappe moyen mensuel, de fréquence biennale (1 an / 2) => vigilance

208,95 208,93 208,92 208,82 208,82 208,76 208,29 208,15 208,69 208,81 208,79 208,86
 Heyrieux 07224X0106/S 209,19 209,18 209,17 209,08 209,07 209,00 208,57 208,42 208,89 209,02 209,03 209,10
(Rhône 69) 231,47 209,47 209,48 209,47 209,39 209,37 209,30 208,90 208,74 209,13 209,28 209,32 209,39

210,02 210,06 210,05 209,99 209,95 209,88 209,55 209,36 209,60 209,77 209,88 209,95

184,35 184,32 184,34 184,40 184,45 184,52 184,50 184,30 184,27 184,25 184,23 184,29
 Corbas 07223C0113/S 184,58 184,56 184,58 184,62 184,67 184,72 184,69 184,50 184,46 184,45 184,45 184,52

(Rhône 69) 192,00 184,86 184,85 184,86 184,89 184,94 184,97 184,92 184,73 184,69 184,69 184,73 184,80
185,39 185,41 185,42 185,42 185,45 185,44 185,36 185,19 185,13 185,15 185,25 185,33

Est Lyonnais - Décines Aquifère fluvio-glaciaire de l'Est Lyonnais - couloir de Décines (RHF 152d)
 191,84 191,77 191,70 191,68 191,73 191,67 191,72 191,78 191,74 191,77 191,77 191,79

Genas 07224X0102/S 192,05 192,00 191,95 191,93 191,99 191,95 191,99 192,02 191,98 191,99 191,99 192,00
(Rhône 69) 218,02 192,30 192,28 192,25 192,24 192,29 192,29 192,32 192,32 192,26 192,26 192,25 192,26

192,77 192,81 192,83 192,84 192,88 192,94 192,94 192,88 192,81 192,76 192,74 192,75

Est Lyonnais - Meyzieu Aquifère fluvio-glaciaire de l'Est Lyonnais - couloir de Meyzieu (RHF 152c)
 186,42 186,58 186,70 186,65 186,48 186,11 184,39 183,37 184,09 185,27 185,68 186,05

Azieu 06995C0271/S 186,82 186,99 187,12 187,07 186,92 186,53 184,87 183,84 184,53 185,65 186,09 186,46
(Rhône 69) 215,59 187,30 187,49 187,63 187,59 187,45 187,03 185,44 184,40 185,06 186,11 186,59 186,96

188,22 188,45 188,60 188,57 188,46 188,00 186,53 185,48 186,08 186,99 187,55 187,91

 189,56 189,69 189,77 189,85 189,87 189,80 189,65 189,32 189,15 189,20 189,22 189,31
Bouvarets 06995C0208/S1 189,95 190,08 190,17 190,25 190,26 190,18 190,00 189,65 189,47 189,52 189,59 189,71
(Rhône 69) 227,50 190,42 190,55 190,66 190,73 190,73 190,63 190,41 190,06 189,86 189,91 190,03 190,18

191,31 191,45 191,58 191,64 191,62 191,51 191,21 190,84 190,61 190,67 190,88 191,08
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                         DDETS   8/10 rue du Nord  69625 VILLEURBANNE cedex 
 

 

 
Le Préfet de la région Auvergne - Rhône-Alpes, 

Préfet du Rhône, 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 
 

 

 

VU la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et de lutte contre 

l’exclusion, 

 

 

VU le code de la construction et de l’habitation et notamment l’article L365-4 et l’article R365-1-3° 

dans sa rédaction issue du décret n°2010-398 du 22 avril 2010 – art.1, 

 

 

VU le décret n°2009-1684 du 30 décembre 2009 relatif aux agréments des organismes exerçant des 

activités en faveur du logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

 

 

VU la circulaire du 6 septembre 2010 relative aux agréments des organismes agissant en faveur du 

logement et de l’hébergement des personnes défavorisées, 

 

 

VU le dossier transmis le 18 mars 2022  par le représentant légal de l’association La Maison de 

Marthe et Marie, sise 42 rue Cabanis 75014 PARIS,  et déclaré complet le 4 avril 2022 , 

 

 

SUR proposition de Madame la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités 

 

 

 

…/… 

 

 

 

 

 

 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES 

SOLIDARITES 

POLE HEBERGEMENT ET INCLUSION SOCIALE 

SERVICE INSERTION SOCIALE ET PARCOURS VERS LE LOGEMENT 

DOSSIER SUIVI PAR : SYLIA BOUABDELLAH / CELINE BELLET 

 : 04 87 76 71 55 

 

 

 

Arrêté n° DDETS-HIS-ISPL-2022-05-18-012 

 

Portant agrément de l’association La Maison de Marthe et Marie 

au titre de l’article L365-4 du code de la construction et de 

l’habitation 
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ARRETE 

 

 

Article 1
er

 :  

L’organisme à gestion désintéressée, dénommé  La Maison de Marthe et Marie , association de loi 

1901 à but non lucratif, est agréé au titre de l’article R365-1-3° du code de la construction et de 

l’habitation pour les activités d’intermédiation locative et de gestion locative sociale mentionnées ci-

après : 

 

1. la location de logements en vue de leur sous-location auprès d’un organisme agréé pour 

son activité de maîtrise d’ouvrage ou d’un organisme HLM 

 

2. la location de logements en vue de leur sous-location auprès de bailleurs autres que des 

organismes HLM : il s’agit notamment des bailleurs privés, personnes physiques ou 

morales, des sociétés d’économie mixte et des collectivités locales 

 

3. la location de logements en vue de l’hébergement de personnes défavorisées auprès d’un 

organisme conventionné à l’allocation logement temporaire (ALT) : le décret ne prévoit 

d’agrément que dans le cas où l’organisme qui loue les logements aux fins 

d’hébergement a conclu une convention ALT 

 

 

Article 2 :  

L’agrément est délivré pour une durée de 5 ans renouvelable et est valable dans le département du 

Rhône et la Métropole de Lyon. L’agrément peut être retiré à tout moment par l’autorité 

administrative compétente si l’organisme ne satisfait plus aux conditions de délivrance de l’agrément 

ou s’il est constaté un manquement grave ou répété à ses obligations.  

Le retrait est prononcé après avoir mis les dirigeants de l’organisme en mesure de présenter leurs 

observations. 

 

 

Article 3 :  

Un compte-rendu de l’activité concernée et les comptes financiers de l’organisme seront adressés 

annuellement à l’autorité administrative compétente qui a délivré l’agrément.  

Cette dernière peut à tout moment contrôler les conditions d’exercice de l’activité de l’organisme. 

Toute modification statutaire est notifiée sans délai à l’autorité administrative. 

 

 

Article 4 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lyon sis, 184, rue 

Duguesclin – 69433 LYON Cedex 3 - dans les deux mois suivant sa publication au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête déposée sur le site www.telerecours.fr. 

Le même recours peut être exercé par l’association gestionnaire dans le délai de deux mois à compter 

de la notification du présent arrêté. 

 

 

Article 5 :  

La préfète, secrétaire générale de la Préfecture, préfète déléguée pour l’égalité des chances, et la 

directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités sont en charge, chacune en ce qui les 

concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

Préfecture. 

 

Fait à Lyon, le 18 mai 2022 

 

 

Le sous-préfet 

Secrétaire général adjoint 

Julien PERROUDON 
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 24 mai 2022

Arrêté n°69-2022-05-24-00006
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales protégées (amphibiens, insectes et
reptiles)

Bénéficiaire : Bureau d’études KARUM

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des insectes protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 18 décembre 2014 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l'interdiction de capture de spécimens d'espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d'un relâcher immédiat sur place ; 

VU l’arrêté interministériel du 8 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur le
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°69-2020-05-14-001 du 14 mai 2020 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes dans le ressort du département du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-49/69 du 26 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du
Rhône ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la capture suivie d’un relâcher immédiat sur place d’espèces animales
protégées déposée le 28 février 2022 par le bureau d’études KARUM ;

VU le projet d’arrêté transmis le 19 avril 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 27 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;
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CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de ses actions d’inventaires d’espèces animales protégées, le bureau d’études KARUM dont le
siège social est situé à CHAMOUX-SUR-GELON (73390 – n°350 route de la Bétaz) est autorisé à pratiquer la
capture suivie d'un relâcher immédiat sur place d'espèces animales protégées, dans le cadre défini aux articles 2
et suivants du présent arrêté.

CAPTURE SUIVIE D’UN RELÂCHER SUR PLACE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

AMPHIBIENS

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

INSECTES

Lépidoptères rhopalocères, odonates et orthoptères potentiellement présents dans le périmètre d’étude

REPTILES

Ensemble des espèces potentiellement présentes dans le périmètre d’étude,
à l’exception des espèces listées à l’arrêté ministériel du 9 juillet 1999 (espèces menacées d’extinction)

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu   d’intervention   : département du Rhône.

Protocole :

Le bénéficiaire procède à des inventaires de population d’espèces animales sauvages, dans le cadre de : 

• l’évaluation préalable et du suivi des impacts sur la biodiversité de projets de travaux, d’ouvrages et
d’aménagements. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou physiques dûment
mandatées par les responsables des projets de travaux, d’ouvrages et d’aménagements, pour la réalisation de
tels inventaires,

• l’élaboration ou du suivi de plans, de schémas, de programmes ou d’autres documents de planification
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales
ou physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan,
le schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Les opérations de capture sont strictement limitées à ce qui est nécessaire pour atteindre l’objectif recherché.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles
biologiques.

Modalités : 

Les modalités de capture sont les suivantes :
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• pour les insectes : rhopalocères, odonates et orthoptères :

- repérage à vue ou à l’ouïe selon les espèces ;

- capture à l’aide de filet entomologique ;

- identification des orthoptères avec manipulation délicate et utilisation de boîte transparente si nécessaire ;

- identification des rhopalocères en période estivale, en l’absence de précipitations et de vent fort, si possible
par temps ensoleillé et températures supérieures à 15°C ;

- identification des exuvies d’odonates à l’aide d’une loupe ;

- les imagos des odonates et des rhopalocères ne sont pas manipulés afin de ne pas endommager leurs
ailes ; 

• pour les amphibiens :

- capture manuelle des amphibiens à l’aide d’une épuisette et utilisation de dispositif « amphicapt »1 ; 

• pour les reptiles :

- utilisation de plaques à reptiles ; 

- capture au filet ou au crochet si nécessaire pour l’identification ;

- identification en période estivale, en l’absence de précipitations et de vent fort, si possible par temps
ensoleillé et températures supérieures à 15°C ;

• relâcher immédiat des individus après identification sur le lieu de capture ;

• aucune manipulation d’œufs n’est effectuée ;

• les filets et épuisettes sont vérifiés, avant chaque pêche, afin qu’ils ne comportent aucun élément pouvant
blesser les individus ;

• les animaux ne sont pas capturés en phase de copulation ou de ponte.

La pression d’inventaire maximale est évaluée, pour la campagne de prospection, à 80 jours de terrain, avec
l’intervention possible de neuf personnes procédant simultanément aux opérations.

Les captures sont réalisées selon des modalités et à l’aide de moyens n’occasionnant aucune blessure ni
mutilation aux animaux capturés. Le marquage éventuel des animaux est réalisé selon des techniques et à l’aide
de matériels limitant le stress et n’occasionnant ni blessure ni mutilation. Le matériel de marquage est adapté à la
taille et au mode de vie des animaux afin de ne pas perturber ces derniers après leur relâcher.

Pour les amphibiens, et afin de limiter la dissémination de chytridiomycose et d’autres maladies (ranaviroses), les
prescriptions du protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destination
des opérateurs de terrain2, sont scrupuleusement respectées.

ARTICLE   3   : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations sont : 

• Philippe SEAUVE, chef de projet au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un diplôme d'études
supérieures spécialisées (DESS) « environnement, équipement et gestion des pays de montagne » ;

• Aurore MAIRE, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un master
« biodiversité, écologie, environnement » ;

• Justin BERNARD, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie et évolution » ;

• Jennifer MARTIN, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « éthologie et écologie » et d’un diplôme universitaire « guide nature Marquenterre » ;

• Benjamin CORNIER, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biologie des organismes et écologie » ;

1 https://www.reserves-naturelles.org/sites/default/files/fichiers/protocole_amphibiens.pdf

2 Miaud C., 2014 - Protocole d’hygiène pour le contrôle des maladies des amphibiens dans la nature à destina-
tion des opérateurs de terrain. Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée-Corse, Université de Savoie et Ecole Pra-
tique des Hautes Etudes (eds), 7 p.
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• Quentin CONTRERAS, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un
master « biodiversité, écologie et évolution » ;

• Thomas ROUX, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un master
« biodiversité, écologie et évolution » ;

• Brice BELOIN, chargé d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’une licence
professionnelle « génie géomatique pour l’aménagement du territoire » ;

• Redha TABET, chargée d’études en écologie (faune) au sein du bureau d’études KARUM, titulaire d’un master
en écologie.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 mars 2023.

ARTICLE   5   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL, dans les trois mois après la fin de l’opération, un rapport sur la mise en
œuvre de la dérogation. Ce rapport comprend :

• les dates et les lieux par commune des opérations ;

• le nombre de spécimens ramassés de chaque espèce, le sexe lorsque ce dernier est déterminable ; 

• le nombre d’animaux non visés dans la dérogation et néanmoins ramassés au cours des opérations.

ARTICLE   6   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE   7   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .
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ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 24 mai 2022

Arrêté n°69-2022-05-24-00004
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

perturbation intentionnelle (effarouchement) et destruction de spécimens d’espèces animales
protégées (oiseaux)

Bénéficiaire : Société Aéroports de Lyon

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
ET DU DÉPARTEMENT DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et de
flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté interministériel du 10 avril 2007 modifié relatif à la prévention du péril animalier sur les aérodromes ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté interministériel du 13 février 2015 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations à
l’interdiction de destruction de spécimens de certaines espèces animales protégées peuvent être accordées par
les préfets pour assurer la sécurité aérienne ; 

VU l’arrêté préfectoral N° 69-2020-05-14-001 du 14 mai 2020 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe
DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-
Rhône-Alpes dans le ressort du département du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral N° DREAL-SG-2022-49/69 du 26 avril 2022 portant subdélégation de signature aux agents
de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques pour le département du
Rhône ;

VU les lignes directrices du 30 octobre 2017 précisant la nature des décisions individuelles, notamment dans le
cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non à participation du public, au vu de leur
incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des départements de la région Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la demande de dérogation pour perturbation intentionnelle et destruction de spécimens d’espèces animales
protégées déposée le 17 mars 2022 par la société Aéroports de Lyon ;

VU le projet d’arrêté transmis le 20 mai 2022 au pétitionnaire, et la réponse du 23 mai 2022 ;

CONSIDÉRANT l’analyse des observations (une seule observation) issues de la mise en œuvre de la procédure
de participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site
Internet de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes
du 29 mars au 13 avril 2022 ;

CONSIDÉRANT la réponse apportée par le demandeur de l’autorisation en date du 25 avril 2022 et les
prescriptions des articles 2 et 4 du présent arrêté ;
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CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la sécurité publique (prévention du péril
aviaire sur les aérodromes en vue d’assurer la sécurité aérienne) ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations d’espèces protégées concernées dans leur aire de répartition naturelle compte tenu des
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que les personnes à habiliter disposent de la compétence pour la mise en œuvre des
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTÉ

ARTICLE   1   : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre de la prévention du péril animalier sur l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry, la société Aéroports de
Lyon dont le siège social est situé à COLOMBIER-SAUGNIEU (69125 – BP 113) est autorisé à pratiquer la
perturbation intentionnelle et la destruction de spécimens d’espèces animales protégées, dans le cadre défini
aux articles 2 et suivants du présent arrêté.

PERTURBATION ET DESTRUCTION DE SPÉCIMENS
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

OISEAUX

Faucon crécerelle (Falco tinnunculus) En cas de destruction, limitation à 50 spécimens par an

Buse variable (Buteo buteo) En cas de destruction, limitation à 20 spécimens par an

Goéland leucophée (Larus michahellis) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

Héron cendré (Ardea cinerea) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

Milan noir (Milvus Migrans) En cas de destruction, limitation à 15 spécimens par an

Choucas des Tours (Coloeus monedula) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

Mouette rieuse (Larus ridibundus) En cas de destruction, limitation à 10 spécimens par an

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu  d’intervention   : département du Rhône, sur le site de l’aéroport de Lyon Saint-Exupéry, commune de
Colombier-Saugnieu.

Modalités : 

Les opérations d’effarouchement des spécimens sont réalisées :

• par sources lumineuses : torche laser ;

• par émissions sonores : effaroucheur acoustique sur véhicules avec émission de cris de détresse ;

• par des moyens pyrotechniques : fusées crépitantes et détonantes, longues portées (CAPA) ;

• par armes de tir : fusil de chasse de calibre 12.

La destruction des spécimens qui créés un danger imminent pour l’activité aéronautique est faite en dernier
recours par les agents habilités du service de prévention du péril animalier, à l’aide d’armes de chasse : fusil de
chasse, calibre 12.

L’utilisation d’armes de chasse est faite dans le strict respect des dispositions du chapitre III du titre II du livre IV
du code de l’environnement.

Les cadavres d’animaux trouvés dans l’enceinte de l’aéroport sont conservés un congélateur, dans des sacs
poubelles étiquetés indiquant l’espèce, puis confiés à un centre d’équarrissage. 
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Tous les prélèvements sont notifiés dans l’application dédiée à cet effet.

Tout oiseau trouvé blessé dans l’enceinte de l’aéroport fait l’objet d’un signalement auprès du centre de soins de
la faune sauvage le plus proche.

ARTICLE   3   : Personnes à habiliter 

Les personnes habilitées pour réaliser les opérations, titulaires d’un permis de chasse en cours de validité, sont : 

• Cyril DEVOS ;

• Jonathan GAUDET ;

• Alexandre RICHIN ;

• Thierry AUBIGNAT ;

• Sébastien DEQUEVAUVILLER ;

• Thierry FOURNET ;

• Laurent MARTIN.

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à toute
demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Mesures d’accompagnement

La dérogation est assortie de mesures d’accompagnement visant à limiter l’attractivité pour les oiseaux des
terrains situés dans les secteurs sensibles de l’aéroport :

• pour limiter l’effet attractif créé par le fauchage, un plan de fauche est mis en place durant la période estivale
(juin à septembre), avec :

- un broyage des zones herbeuses :

➢ réalisé une fois par an, entre le 15 septembre et le 15 novembre ; 

➢ interdit entre le 15 juin et le 15 septembre, sauf dans les zones de servitude radio électriques et sur une
bande de 10 à 15 mètres de part et d’autre des pistes pour dégager le balisage lumineux et diurne ;

- le maintien de l’herbe rase sur deux zones tests, pour attirer les rapaces et les éloigner des pistes ;

- une hauteur de broyage de 20 cm minimum ;

• toute activité agricole est interrompue sur demande du personnel chargé de la prévention du péril animalier
lorsqu’elle provoque une augmentation du risque aviaire.

ARTICLE 5 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2024.

Elle est personnelle et en application de l’article R.411-12 du code de l'environnement, peut être suspendue ou
révoquée, si les conditions fixées ne sont pas respectées.

ARTICLE   6   : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition de la DREAL dans les conditions définies
par le système d'information sur la nature et les paysages, notamment en ce qui concerne les règles de dépôt,
de format de données et de fichiers applicables aux métadonnées et données élémentaire d'échange relatives
aux occurrences d'observation d'espèces.

Le bénéficiaire adresse à la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes, chaque année avant le 31 mars, un rapport sur la
mise en œuvre de la dérogation au cours de l'année précédente. Ce rapport comprend la date de chaque
opération et le nombre de spécimens détruits de chaque espèce.

ARTICLE   7   : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires
pour la réalisation de l'opération susmentionnée et du respect des autres dispositions législatives et
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.
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ARTICLE   8   : Voies et délais de recours 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa
notification :

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une décision
implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE   9   : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Rhône.

Pour le Préfet et par délégation,

la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et Nature

SIGNE

Marie-Hélène GRAVIER
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

Direction régionale des finances publiques 
Auvergne-Rhône-Alpes et département du Rhône

Service des Impôts des Particuliers
de TARARE

Arrêté portant délégation de signature
SIP TARARE-2022-05-25-36

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de TARARE

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son

annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à la gestion budgétaire et comptable publique, et

notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est  donnée à  Mme  PASCALE DURIEUX Contrôleur Principal   et  M. Christophe

LAVAUD, inspecteur adjoints au responsable du SIP de Tarare à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 10 000 €, en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale,

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office foncier  ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite

de 5 000 € ;

3°) les documents nécessaires à  l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans

limitation de montant ; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 9 mois et

porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

les avis de mise en recouvrement ;
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l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de 

créances ainsi que pour ester en justice ;

tous actes d’administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer, 

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office , dans la limite précisée dans les tableaux ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération

ou rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux  demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ;

aux agents de catégorie B et C désignés ci-après

Nom, prénom des agents Grade

Limite 
des

décisions
contentieu

ses

Limite 
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale 
des délais 

de paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

AURAY Séverine Contrôleur principal 5 000 € 2 000 €

COUDRAY Coralie Contrôleur 5 000 € 2 000 €

FADEAU Catherine Contrôleur principal 5 000 € 2 000 €

ALVES Joaquim Agent adm. principal 2 000 €

BAILLY Nathalie Agent adm. principal 2 000 €

BALLANDRAS Nathalie Agent adm. principal 2 000 €

CATHERIN Lisa Agent adm. principal 2 000 €

COMBY Sylvie Agent adm. principal 2 000 €

JEAN Margaux Agent adm. principal 2 000 €

JACQUENOD Stéphanie Agent adm. principal 2 000 €

SERRE Renaud Agent adm. principal 2 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalités et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou

rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux  demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant

indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations

de créances ;
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aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom Grade

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

BARDET  Fabien Agent administratif 1 000 € 6 mois 3 000 € 

DEAL   Gaelle Contrôleur 1 000 € 6 mois 5 000 €

EL KHALFIOUI  Mohamed Agent administratif  1 000 € 6 mois 3 000 €

MAINAND Catherine Contrôleur principal 1 000 € 6 mois 5 000 €

SUCHET Sophie Contrôleur principal  1 000 € 6 mois  5 000 € 

Article 4

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département du Rhône.

À Tarare, le 25 mai 2022

La comptable, responsable du service des impôts
des particuliers de Tarare,

Patricia NEIGE GIANGRANDE
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